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Introduction

• Le bilan énergétique du Québec
• Le rôle du gouvernement
• Le mandat du MRNF vs le gaz et le pétrole
• La structure organisationnelle au MRNF
• La Stratégie énergétique du Québec 2006-2015
• Le Discours sur le budget du 19 mars 2009



Le bilan énergétique du Québec

Gaz
13,05 %

Électricité
39,86 %

Pétrole
37,66 %

Autres (Charbon - 0,86 %, biomasse - 8,56 % )

9,42 %
%

Hydrocarbures :  50,71 %
Électricité :             39,86 %

Source : MRNF et Statistique Canada



Le rôle du gouvernement

Au Québec, l’État est propriétaire des ressources 
pétrolières et gazières

À titre de fiduciaire de ces ressources, le ministère des 
Ressources naturelles et de la Faune (MRNF) a le 
mandat d’en assurer la gestion et de favoriser la création 
de richesse par leur mise en valeur, dans une 
perspective de développement durable, au bénéfice des 
citoyens



Le rôle du gouvernement (suite)        

Le MRNF administre le cadre législatif et réglementaire 
des activités de mise en valeur 
• La Loi sur les mines et le règlement d’application 
Le MDDEP délivre un certificat d’autorisation pour 
certaines activités (prélèvement d’eau, forage en milieu 
humide, la dispositions des fluides, etc.)
• La Loi sur la qualité de l’environnement
La CPTAQ délivre les autorisations pour l’utilisation 
des terres à une autre fin que l’agriculture
• La Loi sur la protection du territoire et des activités 

agricoles



Le mandat du MRNF vs le gaz et le pétrole

Encourage les activités de mise en valeur par 
l’acquisition, le traitement et la diffusion de la 
connaissance géoscientifique

Délivre les droits, les publicise et en assure le suivi 



La structure organisationnelle au MRNF

Ministre des Ressources naturelles et de la Faune
(Nathalie Normandeau)

DG des hydrocarbures
et des biocarburants

(Alain Lefebvre)
DG Électricité

DG Politiques, 
Coordination et

Analyse économique

Sous-ministre en titre
(Robert Sauvé)

Équipe Exploration
Pétrole et Gaz

Sous-ministre ass. à l’énergie
(Mario Gosselin.)



La Stratégie énergétique du Québec
2006-2015 ─ Volet hydrocarbures

Priorité d’action :
Mettre en valeur notre potentiel en ressources pétrolières 
et gazières
Diversifier nos sources d’approvisionnement

• une seule source d’approvisionnement - l’Ouest canadien
• déclin des réserves conventionnelles dans l’Ouest
• le Québec est en bout de ligne 

Objectifs :
Renforcer la sécurité des approvisionnements
Utiliser nos ressources en hydrocarbures comme levier 
de développement économique



Le Discours sur le budget du 19 mars 2009

Le 19 mars 2009, le gouvernement a annoncé son 
intention de revoir le cadre législatif afin que le Québec 
se donne les moyens de mettre en valeur son potentiel 
en hydrocarbures :
• dans le respect de l’environnement et des milieux 

d’accueil;
• en s’inspirant des meilleures pratiques observées ailleurs 

au Canada; et, 
• pour maximiser les bénéfices économiques et assurer aux 

Québécois un juste retour sur les ressources dont ils sont 
collectivement propriétaires.

Un projet de loi sera présenté à l’Assemblée national en 
ce sens à l’automne 2010.


